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Accueil de loisirs

Inscription périscolaire

Pendant l’été précédant la rentrée scolaire, seuls les enfants de trois ans révolus peuvent, sur dérogation,
s’inscrire aux accueils de loisirs éducatifs.

Pour que votre enfant puisse fréquenter la restauration scolaire, l’accueil du soir, l’accueil de loisirs les
mercredis ou pendant les vacances scolaires, il est indispensable de remplir au préalable la fiche
d’inscription qui vous est remise par l’intermédiaire de l’école en début d’année. Cette démarche doit se
faire tous les ans et avant la rentrée pour l’année scolaire suivante.

La fréquentation de certaines activités peut être ponctuelle, c’est-à-dire n’avoir lieu que certains jours.
Pour l’inscription à la restauration scolaire, à l’accueil du soir et du mercredi, une fois le taux de
participation établi, il est nécessaire de se présenter au service enfance muni des documents suivants :

Carnet de santé de l’enfant
Numéro de Sécurité sociale
Numéros de téléphone

Pour inscrire votre enfant à l’accueil de loisirs pendant les vacances scolaires, la pré-inscription est

obligatoire avant chaque période sur Arcueil Familles .

Règlement des activités

Chaque mois, vous recevez une seule facture indiquant la ou les activité(s) fréquentée(s) par votre (vos)
enfant(s).

Cette facture doit être payée, à l’aide du coupon, avant la date limite de paiement indiquée dessus :

Par télépaiement sur Arcueil Familles
Par chèque à l’ordre de : Activités périscolaires- Arcueil
Par le biais des boîtes aux lettres installées près des écoles intitulées « Paiement des activités
périscolaires »
Par courrier adressé au service Accueil / Affaires générales
En espèces aux guichets d’accueil de la mairie

Le périscolaire en petite section

Contact

Service enfance

https://www.arcueil.fr/demarches-et-services/familles-et-education/taux-de-participation/
https://www.arcueil.fr/demarches-et-services/familles-et-education/taux-de-participation/
https://www.espace-citoyens.net/arcueilfamilles/espace-citoyens/Home/AccueilPublic
https://www.espace-citoyens.net/arcueilfamilles/espace-citoyens/Home/AccueilPublic
https://www.espace-citoyens.net/arcueilfamilles/espace-citoyens/Home/AccueilPublic
https://www.espace-citoyens.net/arcueilfamilles/espace-citoyens/Home/AccueilPublic
https://www.arcueil.fr/directory_contact/service-enfance/


14-05-2026 2/2 https://www.arcueil.fr/demarches-et-services/familles-et-education/enfance-et-scolarite/accueil-loisirs/

42 rue Cauchy 94110 Arcueil
 01 46 15 09 30

Lien utile

 Arcueil Familles  www.espace-citoyens.net

Document utile

 Guide de la rentree 2024-2025 7,81 Mo, pdf
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